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PREAMBULE 

Le Plan Local dõUrbanisme de Bondoufle a ®t® approuv® le 29 juin 2006 et a fait lõobjet dõune r®vision 

générale le 24 juin 2010. Depuis son approbation, le contexte législatif et réglementaire a évolué. La loi 

portant Engagement National pour lõEnvironnement (dite Grenelle II), lõordonnance du 5 janvier 2012 

portant clarification et simplification des proc®dures dõ®laboration, de modification et de r®vision des 

docume nts dõurbanisme ainsi que la loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® (ALUR) 

promulguée le 26 mars 2014 imposent désormais de prendre en compte de nouveaux enjeux et outils 

dans les Plans locaux dõurbanisme (PLU), notamment ceux li®s ¨ lõenvironnement et au développement 

durable.  

Le PLU doit sõinscrire dans le respect des documents supra-communaux. Il sõagira notamment dõassurer 

la compatibilité du PLU avec les nouvelles orientations du Schéma Directeur de la Région Île -de -France 

(SDRIF), du Plan des Déplacements Urbains de la région Île -de -France (PDUIF), du Plan Local de 

lõHabitat (PLH) de lõancienne Communaut® dõAgglom®ration Evry Centre Essonne, ou encore du 

Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE).  

Afin dõint®grer les actions d®j¨ engag®es, de d®terminer de nouveaux axes pour lõam®nagement du 

territoire de Bondoufle, de prendre en compte lõ®volution du contexte l®gislatif et r®glementaire mais 

également des documents supra -communaux, la commune a décidé, par délibération du conseil 

municipal  en date du 26 juin 2014, de lancer la révision de son PLU.  

Les principaux objectifs sont les suivants  : 

Å Mettre en conformité le PLU par rapport aux évolutions législatives et réglementaires  ; 

Å Modifier certains points du règlement pour remédier aux difficu lt®s dõapplication et intégrer les 

nouvelles orientations et/ou évolutions territoriales  ; 

Å Engager une r®flexion sur lõ®volution des r¯gles de stationnement ; 

Å Prendre en compte lõ®volution de certains projets dõam®nagement dont notamment celui du 

Grand Par c situé dans le secteur des Portes de Bondoufle  et le secteur du Bois Bailleul  ; 

Å Faire ®voluer le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable pour renforcer le 

rayonnement de Bondoufle.  
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INTRODUCTION 

Située au Sud -Est de Paris, dans le département d e lõEssonne, Bondoufle se trouve ¨ 20min de lõa®roport 

dõOrly et ¨ proximit® dõautres infrastructures de transport majeures du territoire francilien  : « la 

Francilienne», autoroute A6, transports en c ommun  (RER C et D, bus). 

La commune de Bondoufle bénéf icie ainsi dõun ancrage fort dans le Sud francilien et appartient à la 

Communaut® dõAgglom®ration dõEvry Centre Essonne, devenu ç Grand Paris Sud  Seine-Essonne-

Sénart  », depuis le 1 er janvier 2016. Suite ¨ la fusion des communes dõEvry et de Courcouronnes le 1er 

janvier 2019, lõEPCI regroupe aujourdõhui 23 communes et sõ®tend sur 2 d®partements, lõEssonne et la 

Seine et Marne . Avec 351 606 habitants, elle est le 5ème  territoire en nombre dõhabitants et constitue lõun 

des moteurs de la croissance  démographique de la Région Ile -de -France  

  

Périmètre de Grand Paris Sud ð Source : grandparissud.fr  

 

Son poids économique est également important  : Grand Paris Sud accueille plus de  20 000 entreprises , 

de nombreux sièges sociaux de grands groupes ( Safran Aircraft Engines, Arianespace , Truffauté), 

des industries de pointe (high -tech, éco -activit®s, recherche m®dicaleé) et 5 centres commerciaux à 

notoriété régionale . 
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PARTIE 1 : DES BESOINS A PRENDRE EN COMPTE, 

POUR UN PROJET DE TERRITOIRE DURABLE 

I. Démographie et h abitat  : des objectifs de développement continus  

Une attractivité territoriale à redynamiser  

Apr¯s une explosion d®mographique ¨ partir de la fin des ann®es 1960 jusquõen 1982, avec une 

croissance de 33,1% par  an entre 1968 et 1975 et de 21, 2% entre 1975 et 1975, la commune de 

Bondoufle a connu un ralentissement de son développement démographique entre 1982 et 1990 avec 

une croissance annuelle moyenne de -0,6% par an. A partir de 1990, Bondoufle b®n®ficie dõun regain 

de population avant de co nnaître une nou velle baisse entre 2007 et 2012  : lõ®volution d®mographique 

est de -0,6%/an sur la période  contre 0,6% dans le département et 0,5% en I le-de -France .  

 

Source : INSEE RP2012 

Cette baisse récente d®coule dõun solde migratoire n®gatif depuis 1 999 (-0,3% par an entre 1999 et 

2007, -1,2% par an entre 2007 et 2012). Ce taux contraste fortement avec le solde migratoire positif fort 

entre la fin des années 1960 et le début des années 1980 (+32,3% entre 1968 et 1975)  qui a connu une 

stagnation dans les années 1980 et 1990 ( -1,5% par an entre 1982 et 1990, et +1% entre 1990 et 1999).  

 

Source : INSEE RP2012 

A lõimage du reste du territoire fran­ais, la commune de Bondoufle conna´t un vieillissement de la 

population. En 2012, lõindice de jeunesse est de 1,57, contre 2,53 en 2007, soit un vieillissement important 

de la population malgré une population plus jeune que la moyenne départementale (1,48  en 2007 ). La 

9 152 9 451 9 129 

7 719 8 120 

2 097 

285 

2012200719991990198219751968

Evolution de la population  (1968-2012)  

0,6% 0,8% 
1,0% 

0,8% 2,5% 
0,8% 

-1,2% -0,3% 

0,9% 

-1,5% 

18,7% 

32,3% 

-5,0%

0,0%

5,0%

10,0%

15,0%

20,0%

25,0%

30,0%

35,0%

2007 à 20121999 à 20071990 à 19991982 à 19901975 à 19821968 à 1975

Contribution des soldes migratoire et naturel dans la variation de la population (1968-2012)  

solde naturel solde migratoire Variation de la population



6 
 

part des moins de 30 ans a fortement diminué et représente en 2012 38,2% de la population cont re 

40 ,2% en 2007. Seule la part des 60 -74 ans a augmenté et ce fortement pour atteindre 14,5% en 2012 

contre 9,8% en 2007.  

 
Source : INSEE RP2012 

Le vieillissement de la population sõaccompagne comme ¨ lõ®chelle nationale du ph®nom¯ne de 

desserrement des ménage s. La taille des ménages bondouf lois reste toutefois plus importante que celle 

du département avec 2,7 personnes par ménage en 2012 contre 2,8 en 2007. Les ménages essonniens 

comptent en moyenne 2,51 personnes en 2012 contre 2,53 en 2007. Ce phén om¯ne nõest pas r®cent et 

r®sulte en partie dõune baisse importante de la taille des m®nages entre 1975 et 1999 suivie dõune 

diminution régulière depuis.  

Source : INSEE RP2012 

La population de Bondoufle compte une majorité de couples avec enfant(s) (51% e n 2012). Parmi les 

familles bondoufloises, 50,5% ont 1 ou 2 enfants de moins de 25 ans. Seulement 9% dõentre elles, ont plus 

de 3 enfants.  

22,7% 

17,5% 

23,9% 23,9% 

9,8% 

1,8% 0,4% 

20,5% 
17,7% 

21,4% 
22,3% 

14,5% 

3,2% 
0,3% 

0-14 ans 15-29 ans 30-44 ans 45-59 ans 60-74 ans 75-89 ans 90 ans ou plus

Répartition de la population par tranche d'âge en 2007 et 2012 

2007 en % 2012 en %

2,74 2,87 
2,99 

3,31 3,69 

3,90 

3,43 

0,00

0,50

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

3,50

4,00

4,50

2012200719991990198219751968

Evolution de la taille des ménages  entre 1968 et 2012 



7 
 

 

Source : INSEE RP2012 

Cette majorit® est toutefois d®croissante avec une augmentation de la part des m®nages dõune 

personne et des familles monoparentales  : 16,3% des m®nages sont compos®s dõune seule personne en 

2012, contre 13% en 2007. A titre de comparaison, dans lõEssonne, on compte 28,3% de m®nages dõune 

personne en 2012.  En 2012, 13,3% des familles bondoufloise s sont des familles monoparentales, contre 

11,5% en 2007 (15,7% en 2012 pour le Département) . 

Par ailleurs, la p opulation bondoufloise présente des revenus supérieurs à ceux du département . 84,7% 

des ménages fiscaux sont imposés con tre 75,6% dans le département ( INSEE ð DGFiP - 2015). Le revenu 

médian par unité de consommation sõ®l¯ve ¨ 25 237û/an en 2012 et se situe donc  au -dessus de la 

moyenne du  dépa rtement (22 615 û/an) et dans lõex CA dõEvry Centre Essonne/ Grand Paris Sud  (18 

525 û/an). Le taux de pauvret® dans la commune est de 4,1%, contre 12% dans lõEssonne. Lõanalyse de 

lõ®volution des cat®gories socio-professionnelles des actifs de Bondoufle montre u ne baisse de la part 

des employés et des ouvriers . 

 

Source : INSEE RP2012  
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Un parc de logeme nts qui croît lentement  

Le parc de logements continue de se développer à Bondoufle avec 222 logements livrés entre 1999 et 

2012, dont 108 entre 2007 et 2012 . Entre 2012 et 2015, 29 livraisons de logements ont été estimées. Le PLH 

de lõex CA dõEvry Centre Essonne/  Grand Paris Sud  fixe un objectif de constructions de logements de 

566 pour la période 2011 -2016, dont 169 de logements sociaux, soit un objectif annuel de 94 logements 

entre 2011 et 2016 . La programmation est localisée dans le projet d u Grand Parc.   

 

Source  : INSEE RP 2012 

Le taux de vacance est très faible par rapport au département (5,6% en 2012) malgré une hausse entre 

2007 et 2012 de 0,6% à 1,5%. Ce chiffre ne permet pas un bon fonctionnement du marché et traduit le 

manque de fluidité des parcours résidentiel s. 83% des résidences principales sont occupées par des 

propriétaires.  

Par rapport au département, le parc est caractérisé par une surreprésentation des logements 

individuels de grande taille. Les logements individuels rep résentent 82% du parc pour seulement 18% de 

logements collectifs contre 51% en Essonne. 87% du parc de résidences principale sont des T4 et plus . 

Village jusquõau milieu des ann®es 1960, la commune a connu un d®veloppement exponentiel avec 

lõimplantation de la ville nouvelle dõEvry : le parc est donc issu majoritairement des Trente glorieuses.  

 

Source : INSEE RP2012 

La prise en compte des besoins spécifiques à développer  

La commune de Bondoufle présente un taux de logements sociaux insuffisant  inférieur à celui exigé par 

la loi SRU : au 1er janvier 2015, le parc social compte 356 logements, soit un taux de 9,46% de logements 

locatifs sociaux  sur lõensemble du territoire. 512 logements locatifs sociaux manque nt pour atteindre le 

seuil de 25%.  
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Ce faible parc mène à une pression forte sur les logements existants. La  demande sõoriente 

principalement vers les logements de petite taille  : la pression sur les T1 est la plus forte avec 30 

demandes pour 1 attribution en 2014 . Toutefois, plusieurs projet s depuis cette date ont permis de réaliser 

une production de logements sociaux, telle que la maison intergénérationnelle rue de la Libération. De 

plus, plusieurs projets sont envisag®s par la Ville pour les ann®es ¨ venir afin dõaugmenter le 

pourcentage de s logements comme  :  

- 25 places pour les gens du voyage (projet pour r®aliser une aire familiale dõaccueil des GDV),  

- Projet dõune maison pour le handicap,  

- Poursuivre le développe ment des logements sociaux  à travers 30% de LLS prévus  dans le 

secteur du Gra nd Parc notamment .  

En ce qui concerne les places dõaccueil des gens du voyage, la compétence appartient à Grand Paris 

Sud : 97 places doivent être réalisées sur le territoire dont 24 places à Bondoufle . Par ailleurs, le schéma 

d®partemental dõaccueil des gens du voyage révisé et approuvé le 24 avril 2019 prévoie pour la 

portion de Grand Paris Sud situ®e sur le d®partement de lõEssonne les aménagements suivants  : aire de 

moyen passage de 50 places, r®ouverture de lõaire de Courcouronnes, élargissement de la  période de 

fonctionnement de lõaire de grand passage de Lisses ainsi que la transformation des deux projets dõaire 

dõaccueil en deux terrains familiaux de 24 places. La commune de Bondoufle est concern®e par ces 

aménagements, du fait que les deux terrains  familiaux prévus sont appelés à être implantés sur les 

communes de Bondoufle et de Ris -Orangis. De plus, une aire de grands passages a été réalisée à Lisses 

(ouverte depuis juillet 2014).  

La commune compte une structure dõh®bergement sp®cifique pour les personnes âgées  : 1 EHPAD 

dõune capacit® de 84 places . 

 

Source : demande -logement -social.gouv.fr  
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Synthèse des enjeux  : Des objectifs de développement à prendre en compte  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Répondre aux objectifs de 

construction de logements  

Å Répondre aux besoins de la 

population actuelle et future 

par un développement 

complet du parc de 

logements  

Å Assurer un objectif de constructions et de rénovations 

neuves répondant aux objectifs du PLH  

Å Permettre la construction de logements sociaux  

Å Renforcer  lõattractivit® territoriale pour endiguer la baisse 

de la population  

Å Développer une offre diversifiée et attractive qui 

permettent la r®alisation dõun parcours r®sidentiel 

complet sur  la commune  

Å Accompagner les besoins liés au desserrement des 

ménages en développant une offre en petits et moyens 

logements  

Å Soutenir la réalisation de petits logements (T1/T2) pour 

répondre à une demande croissante  

Å Anticiper les demandes liées au vieillissement de la  

population en proposant des logements adaptés au 

maintien des personnes âgées à domicile  

Å Répondre aux besoins spécifiques, notamment en 

développant une offre locative sociale adaptée  
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II. Une dynamique économique à soutenir  

Un profil socio -économique en mutation  

La population active bondoufloise est en diminution  : la commune a connu une baisse importante d u 

nombre dõactifs de -4,4% (-214 actifs ) entre 2007 et 2012, ce qui représente un effectif de 4  682 actifs en 

2012. Parallèlement, on note u ne augmentation ¨ la marge du nombre dõemplois sur la p®riode 2007-

2012 (+38 emplois), soit un total de 7  975 en 2012.  

Le taux dõactivit®, soit le nombre dõactifs de 15-64ans sur la population 15 -64 ans, est en augmentation , 

passant  de 74% en 2007 à 74,3% en 2012. Cette hausse est liée à une baisse plus importante de la 

population par rapport ¨ lõeffectif des actifs sur la m°me p®riode.  

Le taux dõemploi (nombre dõemplois/nombre dõactifs) reste élevé et en légère hausse entre 2007 (1,63) 

et 2012 (1,7). Cette a ugmentation est la cons®quence dõune augmentation du nombre dõemplois et 

de la diminution du nomb re dõactifs. A lõ®chelle, de lõex CA dõEvry Centre Essonne/ Grand Paris Sud , le 

taux dõemploi est plus bas (1,18 en 2012).  

Source : INSEE 2012 

Malgr® le taux dõemploi ®lev®, comme de nombreuses communes franciliennes, les actifs bondouflois 

travaillent en majorité en dehors du territoire communal (83,6% en 2012). Cette part est en légère baisse 

par rapport aux constats de 1999 (85,6%) . Bondoufle doit donc prendre en compte la problématique 

de migrations pendulaires  : parmi les actifs qui travaillent en dehors du territ oire communal, 50,4% 

travaillent en Essonne et 32,2% dans un autre d®partement de lõIle-de -France. Ces tendances 

entraînent donc des migrations pendulaires importantes et donc, a fortiori , des problématiques de 

déplacements en heure de pointe.  

 

Source : INSEE 2012 

Le profil socio -professionnel est en pleine évolution et compte une progression de la part des cadres et 

professions intellectuelles supérieures :  de 22,6% en 2007 à 24,2% en 2012 . Pendant la même période, on 

constate une légère hausse des artis ans-commerçants -chefs dõentreprise (de 2,6% ¨ 3,1%) et des 

professions intermédiaire (de 27% à 27,7%) , et une baisse généralisée des employés et des ouvriers.  Ce 

phénomène est lié aux mutations socio -économiques observées sur la région francilienne, se tra duisant 

par lõarriv®e dõune nouvelle qualification des emplois, au profit des professions sup®rieures. 
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Source  : INSEE 2012 

Le taux de chômage est en hausse  sur le territoire et suit les tendances observées aux échelles 

régionales et nationales avec une l égère hausse depuis 2007, passant de 6,2% à 7,1 %, soit 331 

demandeurs dõemploi (+25 depuis 2007) . Mais la commune b®n®ficie dõun taux de chômage bas 

comparativement lõex CA dõEvry Centre Essonne/ Grand Paris Sud  (14,7%), ¨ lõEssonne (10,4%) et ¨ lõIle-

de -France (12%) . Le chômage des jeunes est important avec u ne surreprésentation des chômeurs dans 

la tranche des 15 -24 ans (22%). Des dispositifs sont menés en faveur de lõemploi pour lutter contre le 

ch¹mage comme lõorganisation des portes ouvertes de la facult® des m®tiers de lõEssonne (Evry, 

Bondoufle et Massy),  lõouverture de la maison de lõemploi de Corbeil -Essonnes/Evry et la mise à 

disposition de services de formations.  

 

Source  : INSEE 2012 
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Une tertiarisation de lõ®conomie 

Lõ®conomie bondoufloise connaît une tertiarisation déjà bien engagée . En 2013, la commune recense 

52 cr®ations dõentreprises dont pr¯s de 85% dans le secteur du tertiaire portant ainsi le total 

dõentreprises tertiaires ¨ 356 entreprises sur la commune.  

  

Source  : INSEE 2012 

Cette dynamique de tertiarisation du tissu économique bondouflois se traduit également dans la 

r®partition du nombre dõemplois par secteur dõactivit®. Près de 73,2% des emplois communaux se 

situent dans les secteurs des commerces -transports -services d ivers et lõadministration publique-

enseignement -santé.  

Le tissu des entreprises bondouflois est également caractérisé par un e ssor des entreprises individuelles . 

En 2012, 64% des ®tablissements actifs nõont aucun salari® et 20,6% ont entre 1 et 9 salariés . Cet  essor 

marqué (69,2% des c r®ations dõentreprises en 2013) signe de lõattractivit® économique du territoire , 

notamme nt par les activités tertiaires. Cette  augmentation sõexplique en bonne partie  par la mise en 

place, depuis le 1er janvier 2009, du régim e auto -entrepreneur. Cette r®forme a suscit® la cr®ation dõun 

tr¯s grand nombre dõentreprises partout en France. 

 

 

 

 

  

9,6% 

5,8% 

78,8% 

5,8% 

Créations d'entreprises par secteur d'activité en 
2013 

Industrie

Construction

Commerce,
transports, services
divers

adm publique,
enseignement, santé,
action sociale

0,0% 

17,1% 

9,6% 

60,8% 

12,4% 

Emplois selon le secteur d'activité en 2012 

Agriculture

Industrie

Construction

Commerce, transports,
services divers

Administration publique,
enseignement, santé,
action sociale

3,8% 5,0% 

6,6% 

20,6% 

64,0% 

Répartition des établissements actifs par effectif salarié au 31 décembre 2012 

50 salariés et plus

20 à 49 salariés

10 à 19 salariés

1 à 9 salariés

0 salarié
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Un p¹le ®conomique important ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration 

La commune de Bondoufle b®n®ficie dõun tissu économique conséquent  et  géogra phiquement 

localisé  sur son territoire. Avec 2 parcs dõactivit®s qui repr®sentent une surface totale de 103ha, 

Bondoufle apparaît comme  un important p¹le dõemplois ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration. Ces deux 

parcs dõactivit®s constituent lõessentiel de lõoffre dõemploi de la commune. Ils se situent au Nord et au 

Sud du territoire, à proximité des infrastructures structurantes (Francilienne, D 19). 

 

Zone industrielle de la Marinière  ð Source: Géoportail  

La zone industrielle de la Marinière  rassemble 146 entreprises dont plusieurs grandes entreprises et 2  623 

emplois sur une superficie de 58 ha . Elle se situe au Nord du territoire, au contact du  cïur urbain et le 

long de la Francilienne. Ce parc dõactivit® est en constante ®volution depuis sa cr®ation en 1973 et a 

connu trois extensions (La Grande Brèc he,  les Petits Bois et le Grand Noyer) et une réhabilitation 

complète en 2003.  Initialement orie nt®e vers les activit®s industrielles et artisanales, cette zone sõest 

r®cemment diversifi®e avec lõarriv®e dõactivit®s tertiaires (Koony Parc, etc.) et commerciales (BAFA), 

moins génératrices de nuisances pour les espaces résidentiels à proximité directe.  En mati¯re dõactivit® 

industrielle, il est cependant nécessaire de rappeler le développement du groupe Hutchinson 

Composite Industries implanté sur 7 sites à Bondoufle et employant 620 personnes.   

  

Projets de développement économique du Petit Bois (17) et du Grand Noyer (18) & Parc de Tréville, siège du groupe 

Intermarché ð Source: référentiel des projets urbains de la CAECE  et Google Map  

La zone dõactivit®s des Bordes compte 86 entreprises et 1  859 emplois sur une superficie  de 45  ha.  Cette 

zone dõactivit® se positionne ¨ lõentr®e Sud de la commune, le long de la D312 et ¨ proximit® de la D19 

et en limite avec Vert -le-Grand et Plessis -P©t®. A lõinstar de la ZI de la Marini¯re, la ZA des Bordes 

accuei lle des petites et moyennes entreprises, mais également de grands établissements comme le 

siège social du groupe Interm arché dans le parc de Tréville sur le territoire de Plessis -Paté.  Récemment, 

un phénomène de migration dõentreprises depuis la Mar inière vers la zone dõactivit®s des Bordes est 

observé.  
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Une offre commerciale de proximité, fortement concurrencée  

La commune profite dõun tissu commercial structur® autour de deux polarit®s qui assurent les achats 

quotidiens de proximité des habitants . Lõoffre commerciale se concentre toutefois au Nord de la 

commune, au détriment des habitants du reste du territoire . Par ailleurs, u ne offre extra -communale 

concurrentielle compos®e dõenseignes commerciales dõampleur r®gionale provoque une évasion 

commer ciale importante et fragilise en cons®quence lõoffre communale. Cõest notamment le cas des 

centres commerciaux Evry 2, Maison Neuve (Brétigny -sur-Orge), la Croix B lanche (St -Geneviève -des-

Bois) et Villabé.  

Secteur des Trois Parts 

Cette polarité, située le long de la rue Villeroy,  regroupe le centre -commercial des Trois Part, le marché 

couvert et quelques commerces en rez -de -chauss®e dõimmeubles. Elle est aujourdõhui la principale 

polarité commerçante de la commune (20 commerces) et propose une offre de pro ximité  

(alimentation et services) qui sõorganise autour de lõenseigne Carrefour City. 

 

Secteur du Vieux Village  

Le vieux village constitue la polarit® commer­ante originelle de Bondoufle et b®n®ficie dõune offre 

implantée le long de la rue Charles de Gaul le. Avec lõarriv®e du centre-commercial, elle est devenue 

une polarit® de second rang et ne dispose que dõune influence dõhyperproximit® (15 commerces). Le 

sens unique de la rue Charles de gaulle et lõoffre de stationnement limit®e ne facilite pas lõacc¯s à ce 

pôle.  
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 Synthèse des enjeux  : Une dynamique économique à soutenir  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Soutenir les secteurs 

porteurs de 

développement  

Å îuvrer en faveur dõun 

équilibre habitat / 

emploi  

Å Valoriser le commerce 

de proximité  

Å Assurer la pérennité des zones dõactivit®s existantes 

Å Permettre  le développement du Cluster Sport , Santé et Loisir  

Å Tendre vers un équilibre du ratio entre emploi et habitat : 

permettre ¨ la population qui travaille sur la commune dõy 

vivre  

Å Soutenir le tissu commercial existan t pour garantir une 

animation  

Å Assurer lõaccessibilit® et la visibilit® des commerces du vieux 

village  

Å Développer des micro -ce ntralités au sein des quartiers  

Å Développer une offre commerciale complémentaire et 

différenciée par rapport au tissu communal et ex tra -

communal.   

Å Prévoir une offre commerciale de première nécessité dans le 

quartier du Grand Parc  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



18 
 

III. Bondoufle, une commune à connecter aux projets de transports  

Des modes de déplacements en faveur de la voiture individuelle  

Les mobilités des Bondouflois sont caractérisées par une prédominance de la voiture individuelle. 

Globalement, ces derniers privil®gient lõutilisation de la voiture individuelle comme moyen de transport 

pour leurs déplacements domicile -travail (72,4% de la  population active de la commune en 2012). 

Lõanalyse des modes de transports selon le lieu de travail r®v¯le des habitudes plus contrast®es :  

Pour les actifs travaillant sur la commune, le moyen de transport privilégié est le véhicule motorisé (58%). 

Malg r® une proximit® des parcs dõactivit®s par rapport aux secteurs r®sidentiels et un r®seau de 

cheminements doux développé, la marche à pied est peu représentée (18%). Une part importance des 

actifs travaillent sur leur lieu dõhabitation, correspondant peu ou prou aux télétravailleurs (15,4%).  

Pour les actifs travaillant dans une autre commune  du département de résidence, la voiture individuelle 

est utilisée en grande majorité (87,6%), et ce malgré un réseau de bus desservant facilement les 

communes à proximi té.  

Pour les actifs travaillant dans un autre département de la région , la voiture reste majoritaire (58,3%) 

mais la part des transports en commun (37,2%) est bien supérieure à la moyenne des déplacements des 

actifs tous lieux confondus (17,8%).  

La part m odale dédiée aux transports en commun connaît une évolution encourageante  : depuis 1999, 

lõutilisation des transports en commun a fortement augment® parmi les actifs de la commune et atteint 

aujourdõhui 17,8% en 2012 contre 12,4% en 1999. 

La répartition mo dale caract®ris®e par lõimportance de la voiture individuelle sõexplique notamment 

par le niveau socio -®conomique de la population et lõoffre de transport en commun sur la commune.  

  

Commune de 

résidence  

Autre 

commune du 

département 

de résidence  

Autre 

département 

de la région 

de résidence  

Autre région en 

France 

métropolitaine  

Autre (Dom, 

Com, 

étranger)  

Ensemble  

Pas de transport  15,4% 0,4% 0,0% 0,0% 0,0% 2,8% 

Marche à pied  18,0% 0,0% 0,0% 22,2% 0,0% 3,3% 

Deux roues  4,8% 2,8% 4,5% 0,0% 0,0% 3,7% 

Voiture, camion, 

fourgonnette  
58,0% 87,6% 58,3% 66,7% 0,0% 72,4% 

Transports en commun  3,7% 9,2% 37,2% 11,1% 0,0% 17,8% 

Modes de déplacements des actifs pour leurs trajets domicile -travail en 2012 Source : INSEE ð NAV2 
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Un réseau routier métropolitain mais contraint  

La commune profite de la proximit® dõun r®seau viaire hi®rarchis®, ¨ lõorigine de flux de circulation 

intenses et de ruptures . Elle est bordée au Nord par la  RN104 (E50) ð « La Francilienne  » - qui permet de 

relier rapidement la commune ¨ lõA6 ¨ lõEst et aux RN20 et A10 ¨ lõOuest. Cet axe structurant provoque 

une rupture franche entre les secteurs de la Marinière et le Bois de Saint -Eutrope . Plus localement, la 

commune est desservie par des axes secondaires qui permettent des l iaisons de proximité  : 

Å D31 : axe Nord -Sud ¨ lõOuest du territoire, cette voie fait office de liaison entre la Francilienne et 

le cïur urbain de la commune. Il permet également de relier Bondoufle à Courcouronnes et 

Vert -le-Grand.  

Å D312-Route de Vert - le-Gran d : Cet axe est une ramification de la D19, qui forme, avec la D31, la 

« rocade  è autour du cïur urbain, desservant notamment la ZI des Bordes et le parc de Tr®ville. 

La D19 repr®sente lõun des rares axes Nord -Sud structurant s sur cette partie du territoire  

francilien.  

Å Rue de Villeroy , qui constitue la colonne vertébrale Nord -Sud au sein de la commune. Elle relie 

le centre -ville aux parcs dõactivit®s de la Marini¯re et des Bordes. 

Å Rue Charles de Gaulle,  un axe Nord -Sud parallèle à la rue de Villeroy  qui irrigue le cïur 

historique de Bondoufle (Mairie, Eglise Saint -Denis) 

Å Rue de la Libération -rue de lõEcoute Sõil Pleut repr®sente lõaxe de desserte locale orient® Est-

Ouest, au Nord du cïur urbain. Avec la construction du quartier des Portes de Bondoufle, ce 

tronçon deviendra une pièce importante dans le réseau communal.  

Des voies  tertiaires maillent également le territoire et représentent des liaisons inter -quartiers moins 

structurantes mais tout aussi importantes pour les déplacements des usagers: rue Pierre Marcille , rue 

Pasteur, rue des Trois Part s, rue de la Faisanderie, é 
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Malgr® la pr®sence de la Francilienne et lõimportance des flux de circulation quotidiens, les nuisances 

sont limitées par un positionnement de la ZA de la Marinière en tant que zone tampo n, entre la route et 

les secteurs résidentiels. Néanmoins, cette infrastructure majeure crée une rupture urbaine importante 

qui limite en conséquence les circulations Nord -Sud. 

Les ruptures ne se limitent pas aux infrastructures routières et l es grandes em prises urbaines 

imperméables (Zones pavillonnaires, golf de Val -Grand, parcs dõactivit®s) dans le tissu communal 

contraignent et limitent  également  les traversées . 

Le projet de reconversion de la base aérienne 2017 à Brétigny -sur-Orge ne devrai t pas avoir de réel 

impact en terme s de flux de circulation automobile puisque lõacc¯s principal du site se fera via la RD19 

qui se connecte au Nord sur la N104 et au Sud sur la N20.  

 

 



23 
 

 

 



24 
 

Un réseau de transports en commun limité  

La commune  de Bondoufle ne dispose dõaucune gare sur son territoire. Elle se place n®anmoins ¨ 

proximité de deux lignes de RER  : 

Å Le RER D qui traverse les communes de la CAECE et qui place les stations «  Bois de lõEpine » à Ris 

Orangis  et «  Evry-Courcouronnes  è ¨ Evry ¨ proximit® de Bondoufle ¨ lõEst. Quatre lignes de bus 

permettent de rabattre les Bondouflois vers ces stations (L413 -414-403-453).  

Å Le RER C avec la gare de « Brétigny  » sur la commune de Brétigny -sur-Orge. La ligne Trandev 

18.05 permet un rabattement vers cette station.  

Le r®seau de bus constitue lõunique offre de transports en commun de Bondoufle. La commune est 

desservie par 10 lignes de bus des réseaux Transdev Brétigny, TICE et Athis Cars qui relient Bondoufle aux 

communes limitrophes:  

Réseau Transdev Brétigny  

Å Ligne 18.05  : assure la liaison entre Brétigny -sur-Orge, le Plessis-Pâté et Bondoufle  

Å Ligne 202, un circuit de bus circulaire entre Brétigny -sur-Orge et Vert -le-Grand, via la ZI des 

Borde s-Parc du Tréville à Bondoufle  

Réseau TICE 

Å Ligne 401 qui dessert les communes entre Corbeil -Essonnes et Saint-Michel -sur-Orge, en passant 

par Bondoufle (ZA de la Marinière)  

Å Ligne 403 relie Soisy-sur-Seine à la ZI des Bordes -Parc de Tréville, en passant par  le cïur de ville 

de Bondoufle  

Å Ligne 409 qui connecte Villab® jusquõ¨ la ZA de la Marini¯re, ainsi que la fa­ade Est de la 

commune de Bondoufle  

Å Ligne 413 qui assure le rabattement entre la ZI des Bordes et la gare «  Bois de lõEpine » à Ris 

Orangis, en pass ant par le centre -ville.  

Å Ligne 414 qui assure la liaison entre le la ZI des Bordes, le centre -ville et la station RER « Evry-

Courcouronnes  » 

Å Ligne 414D, tracé alternatif à la L414 qui relie la gare «  Evry-Courcouronnes  » à Vert -le-Grand, 

en passant par Bondoufle  

Å Ligne 453 connecte Soisy -sur-Seine à la ZI des Bordes, en passant par la ZA de la Marinière et le 

centre -ville. 

La commune profite dõun r®seau de transport en commun inscrit localement. Elle ne b®n®ficie pas sur 

son territoire dõune ligne dõampleur métropolitaine (RER, TCSP, Tram) qui faciliterait les connexions avec 

Paris.  

Bondoufle profitera  néanmoins  de la création de deux nouvelles lignes de transport en commun à 

proximité  de son territoire : 

¶ Le projet TZen 4  Viry Corbeil -Essonnes actuellemen t en phase dõenqu°te de projet apr¯s 

lõach¯vement de lõenqu°te publique, et dont les travaux de cr®ation de plate-forme sont 

prévus pour 2021.  A horizon 2020, le projet pr®voit la cr®ation dõune gare routi¯re sur la RD117, 

¨ lõinterface entre ç Val Vert  » et « Croix Blanche  ».  

¶ Le projet T 12 Exrpress entre Massy et Evry -Courcouronnes dont les travaux ont été commencés 

depuis 2017, qui prévoie plusieurs arrêts situés à quelques kilomètres seulement du centre -ville 

de Bondoufle, permettant ainsi dõassurer une liaison vers des villes majeures du département 

(Massy, Epinay -sur-Orge).  
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Un maillage de cheminements doux à révéler  

Bondoufle dispose dõun réseau de cheminements piétons hétérogène selon les quartiers . La commune 

sõ®tant urbanis®e gr©ce ¨ lõam®nagement successif de zones pavillonnaires aux caract®ristiques 

propres, certains quartiers b®n®ficient dõun v®ritable r®seau de liaisons pi®tonnes en cïur dõ´lot, tandis 

que dõautres en sont d®pourvus. Cõest notamment le cas dans les quartiers de la Haie Fleurie et des 

Trois parts. 

Les liens entre Bondoufle et Courcouronnes ont été renforcé en termes de cheminements doux puisque 

deux liaisons douces ont récemment été aménagées  : 

Å Depuis la rue de lõEcoute SõIl Pleut vers le parc du Rondeau et le Bois de la Garenne  ; 

Å Sur la rue Noël Marteau.  

Une liaison douce a été récemment aménagée pour relier la commune au parc du Rondeau et au Bois 

de la Garenne à Courcouronnes.  La rue Noël Marteau  

En collaboratio n avec le club omnisport, la SE MARDEL et la ville, 3 sentiers pédestres de différents 

niveaux ont été inaugurés et donnent la possibilité aux habitants de se balader ou de pratiquer une 

activité sportive  : 

Å Parcours bleu «  Familial  » sur 4,5km 

Å Parcours jaune «  Bons marcheurs  » sur 8,7km 

Å Parcours roug e « Marcheurs entrainés sur 12,7km  

Malgré la richesse du réseau piétonnier et les aménagements dédiés sur la D31, les axes cyclables 

restent peu développés sur la commune.  Un renforcement des voiries dédiées aux vélos sur les axes 

structurants inciterait à  une meilleure pratique des modes actifs . 

Afin de promouvoir la pratique du vélo via des aménagements cyclables sur voirie, les réflexions 

actuellement menées par Grand Paris Sud en matière de plan vélo représente un véritable levier de 

développement, à tr avers la d®finition dõun r®seau cyclable magistral communautaire permettant de 

porter ces futurs aménagements, défini en concertation avec les différentes communes.   
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Un r®seau dense de venelles et de cheminements doux au cïur des quartiers de la H aie Fleurie et des Trois Parts  
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Offre de stationnement  

 
Outre les emplacements liés aux habitants des lotissements, de nombreux parkings desservent les 

habitations collectives, les équipements et les commerces. Du fait des migrations alternantes, ceux -ci 

offrent de nombreuses places libres dans la journée et se  remplissent en soirée . Lõoffre se compose ainsi 

de stationnements publics et de nombreux parcs «  semi-privés ». Une régulation du stationnement sur 

voirie existe ®galement au sein du territoire communal, ¨ lõimage de la zone bleue au sein de lõavenue 

Char les de Gaulle.  

On dénombre à ce jour 28 parkings sur l'ensemble de la commune  (environ 800 places) , répartis 

essentiellement sur trois secteurs qui polarisent les parkings sur le territoire communal : les deux zones 

d'activités des Bordes e t de la Mariniè re, et le centre -ville autour du pôle commercial de la rue de 

Villeroy et du secteur d'équipements du collège Charles Péguy.  

 

Au regard des prescriptions du PDUIF, des prescriptions fixées pour le stationnement vélo, les transports 

et livraisons de marchandises, les véhicules motorisés pour les constructions nouvelles (bureaux, habitat, 

®quipements, etc.), ainsi quõaux abords de transports en communs devront être pris en compte.  

En matière de bornes de recharge pour les véhicules électriques, la comm une compte aujourdõhui 

deux bornes situées au sein du parking du Cimetière (capacité de deux voitures) et du parking du 

complexe sportif Henri Marcile (capacité de deux voitures). De plus, plusieurs sites sont aujourdõhui 

équipé s en infrastructure nécessai re pour lõinstallation de bornes, celles-ci devant être prochainement 

installées, à savoir le parking du Centre commercial des Trois parts, le parking du gymnase Gaston 

Barret, ainsi que celui du centre médical. Enfin, les futurs projets devront intégrer d es bornes de 

recharge électrique au sein de leurs espaces de stationnement, tels que le futur groupe scolaire au 

Grand Parc, le futur parking de la Coulée verte , et le projet de bornes sur le secteur du Grand Parc .  

Lieux Nombres de places
Nombres de places 

Handicapée

places Taxi, réservé ou 

autres

Nombres de places 

rechargement 

véhicule électrique

TOTAL

Rue Gutenberg (1) parking 66 3 0 0 69

Rue Gutenberg (3) parking 46 2 0 0 48

Rue Gustave Effel parking 24 1 0 0 25

Rue De Paris parking 34 0 0 0 34

Rue de la Liberation parking 9 1 0 0 10

Rue de Villeroy Parking (2) 17 1 1 0 19

Rue de Villeroy Parking (3) 45 2 0 0 47

Rue de Villeroy Parking (4) 49 2 0 0 51

Square des Petits Bois parking 14 1 0 0 15

Rue Nungesser parking 8 0 0 0 8

Rue Maryse Bastie parking 4 2 0 0 6

Rue Villeroy Parking (4) 6 0 0 0 6

Rue Villeroy Parking (5) 8 0 0 0 8

Rue charles de Gaulle parking Eglise 4 0 0 0 4

Parking Salle Malraux 4 1 0 0 5

Parkiing Boulodrome 127 4 1 1 133

Parking gymnase Gaston Barret 0 0 0 0 0

Parking Lycee Truffaut 79 1 4 0 84

Rue de la Prieurée parking 16 1 0 0 17

Rue des Pyramides parking 10 0 0 0 10

Rue des Pyramides parking groupe Scolaire Mauriac 29 4 1 0 34

Rue des Trois Parts la Poste parking 21 1 0 0 22

Rue des Trois Parts 24 0 0 0 24

Rue de Fleury 12 0 0 0 12

Centre commercial 114 4 2 0 120

Rue Villeroy 11 1 0 2 14

825TOTAL des places de stationnement sur les parkings de la ville

TABLEAU DE RECENSEMENT DES PLACE DE STATIONNEMENT 
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Synthèse des enjeux  : Développer des alt ernatives à la voiture individuelle  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Réduire les besoins en déplacement  

Å îuvrer en faveur de la r®duction de la 

part modale des véhicules motorisés 

au profit de modes de déplacement 

doux et collectifs  

  

Å Privilégier une ville des courtes distances et 

améliorer les liaisons inter quartiers  

Å Tendre vers une mutualisation des espaces de 

stationnement  

Å Limiter les ruptures et permettre un traitement 

des espaces publics  

Å Améliorer le système de transports en commun 

et offrir une alter native à la voiture de qualité  

Å Va loriser le réseau de venelles  ; restituer 

notamment celles qui ont été privatisées ou 

fermées, créer une signalétique directionnelle  

Å  sécuriser les cheminements doux   
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IV. Des ®quipements et services qui subissent lõinfluence des territoires à 

proximité  

Un niveau dõ®quipement r®pondant aux besoins des habitants 

 

Source  : IAU Île-de -France  

En termes dõ®quipements, la commune de Bondoufle pr®sente un certain nombre dõatouts comme son 

bon niveau dõ®quipements scolaires et la bonne repr®sentation des équipements sportifs (6,67 lieux 

pour 1000 habitants ð 2,90 pour  lõex CA dõEvry Centre Essonne/ Grand Paris Sud ). Des faiblesses sont 

également à noter, notamment la faible représentation des services de santé, des commerces et des 

loisirs et le caractère vieillissant de certains équipements.  

Des polarités de proximité  se dessinent sur le territoir e, notamment en centre -ville et le long de la rue de 

Villeroy.  

Les différents aménagements en projet sur le territoire co mme  le cluster sport  et  le projet du Grand Parc 

vont restructurer le maillage dõ®quipements ¨ lõ®chelle de la commune : le second projet compte 

notamment un groupe scolaire, une médiathèque, un club sénior et un ainsi quõenviron 1 500 m² de  

commerces.   

 

 

  

 

Bondoufle  

EȄ /! ŘΩ9ǾǊȅ /ŜƴǘǊŜ 
Essonne/ Grand Paris Sud 
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Des équipements au service de la proximité et d e la qualité urbaine  

Lõoffre de la petite enfance bondoufloise est composée de petites structures  et totalise 31,20 places 

dans les ®tablissements dõaccueil de la petite enfance pour 100 enfants de moins de 3 ans contre 15,94 

dans Grand Paris Sud . La Maiso n de la Petite Enfance regroupe :  

Å La crèche familiale  

Å Le Multi -Accueil : 20 enfants (15 en accueil régulier, 5 en accueil occasionnel)  

Å Le Relais des Assistantes Maternelles  

Å La ludothèque  

Å La Protection Maternelle et Infantile  

Bondoufle compte un  réseau d e 4 écoles maternelles et 4 écoles élémentaires , ainsi que des structures 

dõenseignement secondaire : 1 coll¯ge, 1 lyc®e et 1 Centre de Formation dõApprentis (CFA). 

Bondoufle dispose ®galement dõune offre culturelle de proximit® avec une biblioth¯que, une salle des 

fêtes, un  centre culturel, un  conservatoire de la Communaut® dõAgglom®ration Grand Paris Sud . Cette 

offre repose ®galement sur la pr®sence dõun tissu associatif particuli¯rement riche.  

Enfin, lõoffre des sports et loisirs ¨ Bondoufle se compose dõun stade d®partemental, un complexe 

sportif, le pôle de loisirs multi -activités B14,  deux gymnases, un terrain multisport, un skate parc  et un golf.   

  
Le golf et le th®©tre de lõAgora ð Source : cartesfrance.fr  & theatreagora.com  

Un renforcement de lõoffre dõ®quipement 

Lõoffre communale est en passe dõ°tre consolidée grâce au projet urbain du Grand Parc . Ce nouveau 

quartier  prévoit  la création de nombreux équipements devant à la fois répondre aux demandes liées  à 

lõapport de population et aux attentes actuelles des habitants. Le programme du projet comprend la 

construction dõun groupe scolaire, dõun dojo , dõune m®diath¯que, dõun club du 3¯me ©ge, dõune 

ludothèque , de jardins familiaux et dõun verger pédagogique.    
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Equipements à  Bondoufle en 2015, Source  : LõInstitut Paris R®gion  
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Lõ®quipement num®rique 

Le Sch®ma Directeur Territorial de lõAm®nagement Num®rique (SDTAN) dõEssonne d®termine le plan de 

déploiement des réseaux très haut débit et FTTH sur le département et prévoyait le lancement du 

déploiement du réseau à Bondoufle en 2015, pour une fin en 2019 -2020. Le chantier du déploiement de 

la fibre optique dans certaines communes accusait toutefois des retards dans  le département (en 

septembre 2015), dont 9 mois pour Bondoufle.  

La Zone Industrielle des Bordes est d®j¨ ®quip®e ou se situe ¨ moins de 200m dõune fibre optique : ce 

constat représente un atout pour les futures entreprises et une véritable opportunité pour le 

développement économique.  

 

Source : lafibre.info/Essonne  

Depuis 2016, SFR/Numéricâble réalise sur la ville les travaux nécessaires à un déploiement de la Fibre 

Optique sur la ville, dans le cadre du plan national France Très Haut Débit.  La commercialisation a été 

ouverte depuis septembre 2018 . Près de 1300 adre sses sont éligibles aux offres Fibre sur la vi lle. Enfin, 

même si SFR est désigné comme opérateur responsable du déploiement FFTH sur Bondoufle, la 

mutualisation de la partie terminale des r®seaux FTTH permet ¨ chacun dõavoir acc¯s ¨ l'op®rateur de 

son cho ix, ce qui assure une commercialisation généralisée.  
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Synthèse des enjeux  : Des équipements et services à conforter  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Assurer le rayonnement des 

équipements existants  

Å Assurer une bonne 

répartition et insertion 

territoriale des  équipements 

de proximité  

Å Adapter les équipements 

aux évolutions 

démographiques et à la 

croissance de lõemploi 

Å Accroitre la visibilité des équipements existants  

Å Faciliter lõaccessibilit® aux ®quipements et intensifier les 

liens entre eux  

Å Permettre lõ®volution et la modernisation des 

équipements  

Å Assurer la création de centralités de quartiers intégrant 

une offre dõ®quipements publics et de services  

Å Concevoir ces centralités comme lieux de convivialité et 

de partage  

Å Maintenir et adapter lõoffre en ®quipements et services 

pour répondre aux besoins de la population actuelle et 

futur et compl®ter lõoffre dõaccueil pour la petite enfance 

Å Prévoir des petites salles adaptées à la pratique sportive  

Å Renforcer lõoffre dõ®quipements de sant® 
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V. Se prémunir des risques  et nuisances  

Documents cadres sur les risques  

Bondoufle est concernée par 3 ri sques majeurs (source DDRM 91) :  

Å Mouvement de terrain  

Å Risques de transport de matières dangereuses par canalisation et voie routière.  

Å Sismicité 

Le plan de gestion des risques dõinondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie  

Il a été arrêté le 7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin. Le PLU devra être compatible 

avec ce document . 

Il fixe pour six ans les 4 grands objectifs à atteindre au travers de 63 dispositions associées sur le bassin 

Seine-Normandie pour réduire les conséquences des inondations sur la vie e t la santé humaine, 

lõenvironnement, le patrimoine culturel et lõ®conomie. 16 territoires reconnus comme ¨ risques 

dõinondation jug®s les plus importants (TRI) sur le bassin. 

1. Réduire la vulnérabilité des territoires  

2. Agir sur lõal®a pour r®duire le co¾t des dommages  

3. Raccourcir fortement le délai de retour à la normale 

des territoires sinistrés 

4. Mobiliser tous les acteurs pour consolider les 

gouvernances adaptées et la culture du risque  

 

Que lques exemples de dispositions  du PGRI à intégrer dans les PLU :  

Å Intégrer un diagnostic de vulnérabilité des territoires dans de PLU  

Å Protéger les zones humides  

Å Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées  

Å Prot®ger les zones dõexpansion des crues  

Å Planifier et concevoir des projets dõam®nagement r®silients 

 

 

TRI de la métropole Francilienne - (sources : DRIEE Ile-de -France)  

Calendrier :  

2016 - 2021 mise en ïuvre et suivi du 

PGRI 

2021 : évalua tion et révision  

2022-2027 : prochain PGRI  
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Un territoire soumis aux risques  naturels  inondation et mouvement de terrain  

  

Un risque inondation  

Plusieurs arrêtés de catastrophe naturelle par inondations et coulées de boue  ont été pris  (1982, 1984, 

1988, 1999, 2018 et 2019 ). 

Une majeure partie urbanisée de la commune est concern®e par la pr®sence dõune nappe sub-

affleurante . Ce phénomène concerne particuliè rement les terrains bas ou mal drainés . 

Il existe également des  risques inondation lié s au débordement du ru de l'Ecoute s'il Pleut, dont la 

fonction est de drainer les eaux pluviales vers la Seine à Ris -Orangis.  Le risque est accentué par le 

ruissellemen t urbain  notamment sur voirie  (enjeu de gestion des eaux pluviales).  

Un risque mouvement de terrain (retrait -gonflement)  

La commune est concerné par le r isque retrait et gonflement des argiles (aléa moyen à faible),  en 

effet on note que 4 arrêtés de catas trophe naturelle  ont été pris  concernant les  mouvement s de terrain  

liés à la sécheresse et à la réhydratation des sols (1997, 1999, 2003, 2006). 

Des mesures constructives préventives sont à considérer comme «  les r¯gles de lõart », des fiches 

techniques ont été publiées par le Ministère et le BRGM . 

 

 

Source : inondationnappes.fr  
Source : géorisques  
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Un risque de sismicité de niveau 1  

Le nouveau zonage sismique est bas® sur une m®thode probabiliste ¨ lõinverse du pr®c®dent zonage 

(issu du décret du 14 mai 1991) se fondant uniquement sur la répartiti on statistique des séismes 

historiques sur le territoire  français . 

La commune  est ainsi classée en zone 1 dite de « sismicité très faible», nõobligeant pas au respect de 

valeur réglementaire pour les bâtiments à risque normal.  

Un territoire soumis aux risq ues technologiques  

Risques de transport de matières dangereuses par canalisation et voie routière   

Bondoufle est concernée par plusieurs canalisations sous -pression.  D¯s lors quõun projet se situe ¨ 

proximité de ces canalisations les déclarations de trava ux et d®claration dõintention de 

commencement de travaux doivent être adressées aux exploitants.  

Å transport de gaz haute pression par canalisation   

Les contraintes en mati¯re dõurbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux ERP les plus 

sensibles et  aux immeubles de grande hauteur (IGH), elles sõappr®cient au regard des 

distances génériques pour le gaz, telles que décrites dans le tableau ci -dessous : 
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Å transport d'hydrocarbures liquides à haute pression (pipe line).  Conformément à la circulaire 

du 4 août 2006, l'exploitant du pipeline haute pression Le Havre Nangis a effectué une étude 

de sécurité qui est en attente de validation par la DRIRE.  

Å transport de matières dangereuses par voie routière (RN 104, RD31 et RD31 2) 

 

 

Gaz à Haute pression (source DDRM 91)  

Transport d'hydrocarbures liquides par canalisation  

(source DDRM 91)  



39 
 

 
 
Par ailleurs, il est ¨ noter ®galement la pr®sence dõantennes relai s sur le territoire communal. (cf 

www.cartoradio.fr).  

 

Des sites et sols pollués situés principalement dans les ZA  

¶ 1 site BASOL : SOCIETE  FERELEC INDUSTRIES  

La société se situe dans une zone industrielle de la Marinière sur un terrain de 5000m². Cet 

établissement est implanté sur le site depuis 1975 et repose sur les sables/grès de Fontainebleau. 

Des produits de traitement de surface (chromage) ont été déversés sur un terrain en friche 

jouxtant l'entreprise en février 1983. La société est en zéro rejet depuis le 01/01/14.  

¶ 50 sites BASIAS correspondant ¨ dõanciens sites industriels ou dõactivit®s de service 

potentiellement sources de pollution  : stations -essences, garages, laboratoires 

pharmaceutiquesé 

¶ 7 ICPE soumises à autorisation  sont recens®es sur la commune et nõentra´nent pas de 

contraintes ¨ lõurbanisation (Installations Class®es pour la Protection de lõEnvironnement) 

 

  

Voies classées à grande circulation  

Sites et sols pollués (BASIAS et BASOL)  

ð sources  : BRGM 

Source : Basias.brgm.fr 
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Des nuisances sonores liées aux transports  

Plusieurs infrastructures routi ères et ferroviaires  sont concernées par un classement sonore au sens des 

arrêtés préfectoraux  : 

¶ 20 mai 2003 : classement du réseau routier national : RN104 en catégorie 1  

¶ 28 février 2005 : classement du réseau routier départemental  

Le PPBE (Plan du bruit dans lõEnvironnement) de lõEssonne  

Le  PPBE de 1ére échéance a été approuvé par l' arrêté n°487 du 7 novembre 2012. Le   PPBE de 2éme 

échéance concerne les infrastructures routières supportant un trafic supérieur à 3 millions de véhicules 

par an.  Le dernier  PPEB a été approuvé le 18 mars 2019.  

Le PPBE de la CAECE a été approuvé le 6 juillet 2015.  

Le plan dõactions fixe notamment un enjeu dõanticipation des enjeux acoustiques dans les projets 

d'am®nagements et dõinciter lõimplantation des zones de d®veloppement dans les secteurs sonores 

adaptés.  

Le PPBE identifie des zones de calmes comme lieux de ressourcement pour le public et préservation de 

ces espaces.  

 

 

Classement sonore des 

infrastructures terrestres et 

secteurs affectés par le bruit  
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Une qualit® de lõair ¨ pr®server 

Plusieurs documents supracommunaux sõappliquent sur le territoire de Bondoufle  : 

- Le Plan de Pr®vention de lõAtmosph¯re (PPA) dõIle-de -France, approuvé le 31 janvier 2018  ; 

- Le 3eme Plan régional santé environnement (2017 -2021) ; 

- Les cartes stratégiques du bruit, 3eme échéance, adoptées par la préfecture le 20 décembre 

2018 ; 

- Les Plans de pr®vention du bruit dans lõenvironnement (PPBE) 

 

Les polluants atmosph®riques sont fr®quemment li®s aux activit®s de lõhomme (transports, industries, 

chauffage...). On peut distinguer deux types de polluants :  

Å Les polluants "primaires" qui sont directement issus des sources de pollution :  

- CO = monoxyde de carbone ð Origine principale : trafic routier  

- SO2 = dioxyde de soufre ð Origine principale : combustion du charbon et du fuel  

- NOx = oxydes dõazote ð Origine  principale : automobiles  

- COV = composés organiques volatils ð Origine principale : industries chimiques  

- PM10, PM2.5 = particuliers fines ð Origine principale : fumées, trafic routier, industries...  

Å Les polluants "secondaires" qui sont issus de la transf ormation des polluants primaires dans lõair. 

Le principal polluant de ce type est lõozone O3 qui se forme sous lõeffet du soleil. 

 

La station de mesure la plus proche est situ®e sur la commune dõEvry mise en service le 17 d®cembre 

1998 afin de mesurer les oxydes dõazote. 

 Une pollution moyenne ¨ ®lev®e sur 20% sur lõann®e 2015 

Niveaux sonores Lden toutes sources confondues  - 

Sources : PPBE CAECE 

Localisation des zones de moindre exposition 

au bruit de jour (6h -18h) 

Source PPBE - CAECE 
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Lõindice Citeair montre une pollution tr¯s faible ¨ faible sur 80% mais moyenne sur 17% de lõann®e voire 

®lev®e pour seulement 2,5% de lõann®e 2015. 

Les gaz à effets de serre (33 kt) et le dioxyde dõazote (97t) : principaux polluants rejet®s dans lõair 

La concentration annuelle en NOx (dioxyde dõazote) est globalement inférieure à la limite 

réglementaire (40 µg/m^3) sur la majorité de la commune . 

Une pollution liée principalement au se cteur r®sidentiel et au trafic routier, ainsi quõ¨ lõindustrie. 

  

  

 

 

  

Concentration en dioxyde dõazote en 2014 

Source : AirParif  

Une station de mesure sur Evry  
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Synthèse des enjeux  : des risques et nuisance à  prendre en compte  et atténuer  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Equilibrer les objectifs de 

développement urbain et 

de densification avec les 

enjeux de maîtrise des 

risques et nuisances;  

Å Adapter les modalités de développement urbain  et les 

projets  vis-à -vis des aléas liés aux argiles  (règles 

constructives préventives) ; et des remontées de nappes 

(sous-sol). 

Å Limiter le risque inondation en maitrisant 

lõimperm®abilisation des sols et le ruissellement en 

favorisant une meilleure gestion des eaux pluviales . 

Å Prendre en compte les risques liés au transport de 

mati¯res dangereuses dans les projets dõam®nagement ; 

Å Concevoir les nouveaux projets de manière à garantir 

une cohabitation apaisée entre activités et logements ;  

Å Maitriser lõexposition de la population aux nuisances 

sonores notamment à proximité des infrastructures de 

transport les plus bruyantes (notamment à proximité de 

la RN104 et RD 31 et D312) , pérenniser les zones de 

calme identifiées.  

Å Mettre en place des actions axées sur la performance 

énergétique  des logements et le développ ement des 

transports en commun pour diminuer les rejets de 

polluants et pr®server la qualit® de lõair 
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VI. Une gestion optimis®e de lõeau et des d®chets 

Des documents cadres pour assurer une bonne performance environnementale  

 

Une gestion globale de lõeau à assurer  

SDAGE Seine Normandie 2016 -2021 - Arrêté le 18 novembre 2015  

Å 44 orientations et 191 dispositions qui sont organisées autour de grands défis comme :  

Å la diminution des pollutions ponctuelles ;  

Å la diminution des pollutions diffuses ;  

Å la protection de la mer et du littoral ;  

Å la restauration des milieux aquatiques ;  

Å la protection des captages pour l'alimentation en eau potable ;  

Å la prévention du risque d'inondation  

SAGE de la nappe de Beauce et ses milieux 

aquatiques associés  - Arrêté le  11 juin 2013  

Un guide pour la mise en compatibilité des 

documents dõurbanisme a ®t® valid® par la CLE en 

juin 2014. 

Les documents dõurbanismes doivent °tre 

compatibles ou rendus compatibles av ec le SAGE 

dans un d®lai de 3 ans ¨ compter de lõapprobation. 

  

Situation de Bondoufle dans le SAGE - (sources : DRIEE Ile-de -

France)  
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Voici les principales orientations du SAGE  : 

Å Gérer quantitativement la ressource  

- gérer et maîtriser les prélèvements ;  

- s®curiser lõapprovisionnement en eau 

potable ;  

- limiter lõimpact des forages sur le d®bit 

des cours dõeau. 

Å Assurer durablement la qualité de la 

ressource  

- pr®server la qualit® de lõeau pour 

lõalimentation en eau potable (AEP) ; 

- réduire les pollutions diffuses par les 

nitrates et les pesticides ;  

- réduire les pollutions issues des rejets 

des eaux usées et des eaux  pluviales.  

Å Préserver les milieux naturels  

- restaurer la continuité écologique et la 

fonctionnalit® morphologique des cours dõeau ; 

- préserver les zones humides.  

Å Gérer et prévenir les risqu es dõinondation et de ruissellement 

- pr®server les zones dõexpansion des crues et les zones inondables 

 

 

Une attention particulière est à porter aux zones 

humides et aux zones dõexpansion des crues, pour 

lesquelles le SAGE identifie clairement les documents 

dõurbanisme comme des outils majeurs pour assurer 

leur protection.  

- En lõabsence dõinventaire exhaustif sur le 

territoire, la CLE invite donc la 

collectivité porteuse du docum ent 

dõurbanisme ¨ r®aliser cet inventaire 

pr®cis dans le cadre de lõ®tat initial de 

lõenvironnement.  

- A minima lõEIE doit faire un ®tat des lieux 

des connaissances disponibles et des 

données existantes sur les zones 

humides, en sõappuyant sur la 

localisati on des enveloppes de forte 

probabilité de présence de zones 

humides identifiées par le SAGE qui 

constitue un premier niveau dõalerte sur 

la présence potentielle de zones 

humides.  

 

  

Bassin hydrographique principal  

Enveloppes dõalerte potentiellement humides 

(sources : DRIEE Ile-de -France)  
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Les points de surveillance de la qualit® des cours dõeau sont situ®s en aval de Bondoufle sur la Seine au 

niveau de Ris Orangis et montrent un état mauvais pour la qualité écologique et la qual ité chimique de 

la Seine à cet endroit.  

Une eau potable de bonne qualité à préserver  

Une gestion de lõeau potable bien structur®e, un r®seau interconnect® 

La régie publique «  Lõeau de lõAgglo » est désormais la seule entité en charge de la gestion du servi ce 

de lõeau. Elle fournit lõeau potable aux 44 700 foyers et 6  600 établissements des 6 communes du 

territoire  : Bondoufle, Courcouronnes, Evry, Lisses, Ris Orangis et Villabé.  

Grand Paris Sud  est alimenté en eau potable par le réseau interconnecté de la société Lyonnaise des 

eaux. Celui -ci achemine lõeau fournie par diff®rents sites, notamment le plus important dõentre eux : 

Morsang sur Seine. Cette usine de potabilisation 

pr®l¯ve lõeau brute dans la Seine et ¨ partir de 

forages.  

Les captages de Morsang sur Seine sont 

protégés par une DUP (décembre 2010).  

Une unité de rechloration est située à Bondoufle 

(RD31). 

Une eau distribuée de bonne qualité  

Sur lõann®e 2015, lõeau distribu®e par SEE est 

conforme aux valeurs limites réglementaires 

fixées pour les paramètres bactériologiques et 

physico -chimiques analysés (sources ARS).  

La concentration moyenne en nitrates   est de 

19,25 mg/l, et lõeau est tr¯s peu fluor®e 

 

Etat ®cologique des cours dõeau 

(sources : DRIEE Ile-de -France)  

Etat chimique des cours dõeau 

(sources : DRIEE Ile-de -France)  

Chiffres clés à Bondoufle ð Année 

2014 

Sources : RPQS 2014 

- Nombre d'usagers en 2014 : 16 340  

- Volumes d'eau  vendus par an en 

2014 (m3) : 6 393 912 m3 facturés  

- Un rendement de réseau excellent : 

93,5 % 

- 1 315 ml de canalisations renouvelés  

- Prix de l'eau - 2014 : 3,97 TTC/m3  

(dont 1,99 TTC/m3 pour eau potable).  

- Consommation : 152 litres/hab/jour 

(industries, commerces, habitations)  
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Une gestion de lõassainissement performante 

Une gestion intercommunale  

Depuis le 1er janvier 2016 l'assainissement fait partie des comp®tences de la CA Grand Paris Sud. Cõest 

la société SEE (Société des E aux de l'Essonne) qui est l'exploitant du système d'assainissement.  

La SEE assure le transport et lõ®puration ¨ la station dõ®puration dõEvry des effluents des communes de 

Bondoufle, Courcouronnes, Evry, Lisses et de la partie sud -est du territoire de Ris -Orangis ainsi que dõune 

fraction de la partie nord -ouest. Le reste des effluents de la partie nord -ouest de Ris -Orangis est 

transport® par le syndicat de la vall®e de lõOrge Aval (SIVOA) ¨ la station dõ®puration Seine-Amont du 

SIAAP à Valenton.  

La CA assure en outre ¨ la station dõ®puration dõEvry le traitement des eaux en provenance de 

plusieurs autres communes de la rive gauche de la Seine ainsi que celles dõune partie de la ville 

nouvelle de Sénart.  

Le r¯glement dõassainissement collectif de lõex CAECE a été adopté le 1 er décembre 2015.  

Le réseau  

Lõensemble du r®seau est s®paratif. 18 postes de relevage sont exploit®s par la SEE et ®quipent les 

r®seaux dõeaux us®es ainsi que 7421 regards, 8 siphons pour un lin®aire de canalisations de 230 268 m. 

La SEE assure ®galement lõexploitation des bassins de r®gulation dõeaux pluviales.  

La STEP Evry ð CA Grand Paris Sud  

Le traitement des eaux usées est assuré par la 

station d'épuration d'Evry mise en service en 1991 et 

mise aux normes en 2006  (azote, phosphores, 

boues) et conçue pour traiter la pollution de 2 20 

000 Equivalent Habitant, soit 48 500 m3/J.  

Trois plates-formes dõentreposage des boues, avec 

récupération des lixiviats, ont été mises en service 

en 2007.  

Chiffres clefs de la STEP en 201 4 :  

Å Date de mise en service  : 01/01/2006  

Å Capacité nominale  : 220000 EH 

Å Débit de référence  : 48500 m3/j  

Å Charge maximale en entrée  : 157600 EH 

Å Débit entrant moyen  : 32453 m3/j  

Å Production de boues  : 2704 tMS/an  

 

Renforcer la gestion des eaux pluviales à la source  

Pour une bonne part, les eaux pluviales transitent par le r®seau de lacs et canaux dõune superficie 

total e de 19,4 ha raccord®s au ru de lõEcoute Sõil Pleut avant de rejoindre la Seine. 

4 postes de relevages  exploit®s par la SEE ®quipent les r®seaux dõeaux pluviales ainsi que 8706 regards, 

2685 avaloirs, 7 s®parateurs ¨ hydrocarbures, 19,4 ha de plans dõeau,é pour 314215 m de canalisations.  

Des probl®matiques de d®bordements sont identifi®es rue Charles de Gaulle (cr®ation dõun bassin). 

Le r¯glement dõassainissement collectif de lõex CAECE encadre notamment les eaux pluviales par un 

zonage, unique sur la commu ne de Bondoufle, sur le principe du «  zéro rejet  » par la mise en place de 

solutions dõinfiltration permettant lõabsence de rejets dõeaux pluviales vers les collecteurs publics et 

limité à un débit de 1l/s  / ha imperméabilisé lorsqeu ce principe ne peut tec hniquement être appliqué.  

Quelques principes de gestion des eaux pluviales maîtrisée à la parcelle  

Å Maintenir des surfaces v®g®tales en pleine terre,  surfaces non imperm®abilis®es maximis®es, é 

Å Mettre en ïuvre les techniques alternatives (toitures stockantes ou végétalisées, noues 

dõinfiltration ou foss®s, bassins de r®tention). 

Localisation de la STEP dõEvry 

Source : CRIF, ORDIF, IAU-îdF, septembre 2014  
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Å R®cup®rer lõeau pluviale dans la construction (r®cup®rateur dõeau, citerne enterr®e) 

 

  

 

   

Principe de gestion des eaux pluviales à la parcelle ð source EVEN- 

Conseil  

Eau pluviales urbaines ð Conseil D®partemental de lõEssonne 

Extraits de la plaquette  
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Exemple de traitement des eaux pluviales dans la ZAC Grand Parc  

La gestion des eaux pluviales sur le quartier du Grand Parc est pensée de manière alternative et 

innovante. Plut¹t que dõ°tre rejet®es directement vers le r®seau dõassainissement, les eaux de pluies 

sont collectées et circulent de manière visible à travers le quartier, dans des noues. Elles rejoignent le 

parc où elles sont infiltrées dans le sol, et e ngendrent un milieu vivant riche et varié. Ces techniques 

sõapprochent du cycle naturel de lõeau en favorisant lõinfiltration des eaux pluviales au plus pr¯s de 

lõendroit o½ elles tombent. Outre cette fonction hydraulique, la circulation de lõeau ¨ ciel ouvert 

contribue au confort du quartier en le tempérant.  

 
 

Synthèse des enjeux  : Une gestion de lõeau raisonn®e ¨ prendre en compte 

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Limiter les impacts de 

lõurbanisation sur 

lõenvironnement et 

notamment le cycle de 

lõeau 

Å Assurer une gestion de 

lõassainissement optimale 

ciblée notamment sur 

lõam®lioration de la gestion 

des eaux pluviales visant la 

suppression des 

inondations.  

 

Å Préserver globalement la ressource en eau et améliorer 

la qualit® de lõeau et des milieux associ®s (cours dõeau, 

zones humides)  

Å Engager une dynamique de réduction des 

consommations dõeau potable. 

Å Surveiller lõad®quation entre les dynamiques de 

développement des communes desservies et les 

capacités de production de la station  dõEpuration 

dõEvry. 

Å Observer strictement les règles encadrant la gestion de 

lõassainissement sur le territoire (r¯glement de service  

dõassainissement). 

Å Ma´triser lõimperm®abilisation des sols et favoriser 

lõinfiltration des eaux pluviales d¯s que possible 

Développer les équip ements de rétention des eaux 

pluviales en lien avec les espaces de Trame Verte et 

Bleue notamment.   

 

Une gestion des déchets à optimiser  

 

Le Plan R®gional de Pr®vention et de gestion des D®chets est en cours dõ®laboration.  

Le PRPGD est un document de planification strat®gique qui coordonne ¨ lõ®chelle r®gionale 

lõensemble des actions de pr®vention et de gestion des d®chets men®es par tous les acteurs du 

territoire (collectivités, entreprises, éco -organismes, habitantsé). 

Pour sõadapter au contexte francilien, neuf grandes orientations sont déclinées dans ce Plan :  

¶ lutter contre les mauvaises pratiques ;  
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¶ assurer la transition vers l õ®conomie circulaire ;  

¶ mobiliser l õensemble des acteurs pour r éduire les d échets ;  

¶ mettre le cap sur le «zéro d échet en foui »;  

¶ relever le d éfi du tri et du recyclage mati ère et organique ;  

¶ contribuer à  la réduction du stockage avec la valorisation énerg étique : un atout francilien ;  

¶ mettre l õ®conomie circulaire au c ïur des chantiers ;  

¶ réduire la nocivit é des d échets dangereux et mieux capter les d échets dangereux diffus ;  

¶ prévenir et g érer les déchets issus de situations exceptionnelles.  

Document strat égique ambitieux, le PRPGD vise à  incorporer les principes de l õ®conomie circulaire dans 

nos pratiques ordinaires et  ¨ en faire un mode de d®veloppement ¨ part enti¯re, ainsi quõune source 

de comp®titivit® et dõinnovation soci®tale, en r®ponse aux grands enjeux de la r®gion 

 

Répartition des compétences  

La compétence de collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés est confiée à la 

communauté d'agglomération Évry Centre Essonne depuis le 1er janvier 2010 transféré à la CA Grand 

Paris Sud au 1er janvier 2016.  

Des déchets collectés par l õex-CAECE / Grand Paris Sud  

La CA à pour compétence les collectes suivant es : la collecte  des ordures ménagères résiduelles (OMR)  

qui sõeffectuent deux fois par semaine, celle des emballages ð journaux ð magazines (EJM) et des 

déchets verts (DV) une fois par semaine et pour les encombrants une collecte est  prévue . Ainsi que le 

verre en porte à porte.  

La CA Grand Paris Sud effectue également la  gestion des équipements de précollecte: la distribution, 

la maintenance et la réparation des contenants (bacs, sacs à déchets verts, composteurs) . 

 

Le traitement et la valorisation des déchets assurée par le SIREDOM   

Le SIREDOM a pour compétence les collectes du verre en apport 

volontaire (AV), les déchets des déchèteries, des déchets 

dangereux (DD) et autres déchets.  

Tous les déchets sont centralisés su r lõEco-site de Vert -le-Grand  qui 

comprend : un centre de tri, un incinérateur, un centre de stockage 

des déchets ultimes, une plateforme de compostage. la gestion du 

site est confié à la SEMARDEL.  

Le SIREDOM propose également un réseau de 15 déchèteries  

r®parties sur lõensemble de son territoire auxquelles les habitants de 

la communaut® dõagglom®ration peuvent acc®der.  

 Eco-site de Vert -le-Grand  
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Un bilan des tonnages plutôt bon (source : RPQS 2014) 

- 280 kg dõordures m®nag¯res kg/hab./an  (pour 303 kg/hab./an en moyenne en IdF).  

Ą Une stabilisation de la production qui nécessite la poursuite des efforts de sensibilisation 

et de communication afin de réd uire encore les déchets à la source  

- Collecte séparative  = 80 kg/hab./an  (EMJ : 34 kg  / verre :  13 kg / déchets verts : 33 kg)  

- 21 kg dõencombrants (en baisse)  

- En moyenne, 83% des d®chets collect®s font lõobjet dõune valorisation :  

Ą organique p (10 % compostage)  

Ą matière (12 % recyclage)  

Ą énergétique (61 % incinération).  

Installations de collecte et de traitement des déchets ménagers et déchèteries 2013  

Source : CRIF, ORDIF, IAU-îdF, septembre 2014  
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La loi dite du Grenelle de lõenvironnement fixe un objectif un taux de recyclage des d®chets m®nagers 

sous forme mati¯re et organique de 45% ¨ lõor®e 2015, celui de lõex- CAECE atteint seulement 20%.  

 

 

Des efforts  à poursuivre en faveur du tri sélectif et de la valorisation des déchets : 10 chantiers ont été 

identifiés  

- Amélioration de la qualité de la collecte actuelle ;  

- Harmonisation de la collecte du verre en points dõapports volontaires ;  

- Réduction de la fréquence de collecte des ordures ménagères en secteur pavillonnaire ;  

- D®ploiement sur le territoire de points dõapport volontaire tout flux ;  

- Évolution de la collecte des déchets verts et des emballages   

- Amélioration de la ge stion des encombrants et des dépôts sauvages   

- Application de la redevance spéciale ou plafonnement du volume de déchets collectés ;  

- Étude comparative sur les différentes technologies de collecte  

- Réorganisation du service en concertation avec les agents  

 

Le d®ploiement des dõapport volontaire enterr®s tri flux  

Dans un souci dõoptimisation technique, ®conomique 

et environnemental, des points dõapport volontaire 

enterrés tri flux (ordures ménagères résiduelles, 
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emballages ð journaux ð magazines, verre) s eront implantés progressivement sur le territoire . 

 

A Bondoufle  sont également implantées et mise à disposition  :  

- 5 bornes pour le textile  

- Des plates -formes ®cologiques pour lõapport volontaire. 

- Une collecte en bornes enterrées existe dans le quartier Grand Parc. Une réflexion a également 

®t® men®e sur le quartier des Trois Parts, mais elle nõest pas finalisée . Synthèse des enjeux  : une 

gestion des déchets à optimiser  

ENJEUX PISTES DΩORIENTATIONS 

Å Poursuivre lõam®lioration de 

la gestion des déchets 

dans la ville en assurant la 

continuité des initiatives de 

prévention et en mettant en 

ïuvre les conditions 

nécessaires à une collecte 

efficace des déchets ;  

 

Å Maintenir la bonne performance de gestion de s déchets  

Å Mettre en ïuvre les moyens n®cessaires pour poursuivre 

la dynamique de réduction de la production à la source  

Å Poursuivre les campagnes de sensibilisation au tri sélectif 

et au x principes de collecte  

Å Poursuivre la mise en ïuvre des points de collecte 

enterrés pour mailler le territoire.  
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VII. Vers des bilans énergétiques vertueux  

Les documents cadre à considérer  

 

Le SRCAE dõIle-de -France a ®t® approuv® ¨ lõunanimit® par le conseil r®gional le 23 novembre 2012 et 

mis en application par arrêté préfectoral le 14 décembre 2012. Il fixe 17 objectifs et 58 orientations 

stratégiques pour le territoire régional en matière de r®duction des consommations dõ®nergie et des 

®missions de gaz ¨ effet de serre, dõam®lioration de la qualit® de lõair, de d®veloppement des ®nergies 

renouvelables et dõadaptation aux effets du changement climatique.   

Le SRCAE définit les trois grandes priorit®s r®gionales en mati¯re de climat, dõair et dõ®nergie :   

1. Le renforcement de lõefficacit® ®nerg®tique des b©timents avec un objectif de doublement du 

rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel,    

2. Le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 

r®cup®ration, avec un objectif dõaugmentation de 40% du nombre dõ®quivalent logements 

raccord®s dõici 2020,   

3. La réduction de 20%des émissions de gaz à effet de serre du tra fic routier, combinée à une 

forte baisse des ®missions de polluants atmosph®riques (particules fines, dioxyde dõazote). 

 

PCAET de la CA Grand Paris Sud  

Lancée le 13 février 2018, la démarche de PCAET amène à ce que le document soit arrêté le 25 juin 

2019, traduisant une nouvelle ®tape dans lõaffirmation de lõambition ®cologique du territoire.  

  

Le Schéma Départemental 

de Transition Energie 

Climat de 2017 
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En 2011, près de 690 000 tCO2e ont été émises  

sur le territoire de la CA. 

Le territoire étant urbanisé et traversé par un a xe 

de circulation important, lõautoroute A6, les 

deux autres enjeux majeurs portent logiquement 

sur les déplacements des personnes et les 

consommations énergétiques du bâti résidentiel.  

Répartition par secteurs des consommations 

énergétiques du territoir e  

Le diagnostic du PCET montre une part 

équivalente des consommations entre le 

résidentiel, le tertiaire et les transports sur le 

territoire de la CA.  

 
 
 

Un patrimoine bâti énergivore à améliorer  

Une majorité de logements individuels récents   

Sur 3 298 résidences principales recensées en 2012, 99% ont 

été construit es après 1946 (pour rappel date de la première 

réglementation thermique 1975).  

Une typologie de bâti très majoritairement individuelle (82%) 

ce qui augmente la demande en énergie ( enjeu de 

compacité  de la forme du bâti , mode collectif de chauffage , 

etcé).  

Un mix énergétique principalement au gaz  (61%) et à 

lõ®lectricit® (34%)  

 

Un risque important de précarité énergétique  

En effet, la hausse régulière  du coût des énergies fossiles, augment e la vulnérabilité des ménages les 

plus fragiles  (notamment propriétaires occupants aux revenus faibles, parfois âgés, famille 

monoparentale, etcé). 

 
Plan Energie Patrimoine (PEP) de la CA  

Source : PCET - Bilan Carbone® 2011  

Maisons individuelles par période de 

construction - Source : Insee  
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Action phare du PLH de 2012, il vise en priorit® les aides accord®es aux copropri®t®s dõhabitat collectif 

(privés et bailleurs) pour la réhabilitation des logements.  

Le programme «  Habiter mieux  » créé en 2010 pour la période 2010 -2017 

Dans le cadre de sa politique en mati¯re de lutte contre la pr®carit® ®nerg®tique, lõAgence nationale 

de lõhabitat (ANAH soutient les propri®taires occupants ou bailleurs dans la r®alisation de travaux 

engendrant des  gains ®nerg®tiques dõau moins 25% (propri®taires occupants), voire 35% (propri®taires 

bailleurs) par logement.  

Etude de faisabilité sur la copropriété Héliotrope à Bondoufle (141 logts année 1980)  

Les audits ®nerg®tiques ont permis dõestimer les besoins en chauffage et eau chaude sanitaire (ECS) et 

la migration envisageable vers les ENR.  

 

 

Performance des bâtiments publics  

La commune de Bondoufle mène des opérations de d iagnostic et dõam®lioration de la performance 

®nerg®tique des b©timents publics et vise ¨ lõexemplarit® de ces op®rations. Ainsi le groupe scolaire 

Jean Mermoz a b®n®fici® de travaux dõisolation thermique par lõext®rieur et de remplacements des 

menuiseries  existantes permettant de diminuer son coefficient dõ®nergie primaire de 30 %. 

Les travaux du Gymnase Marcel Caro en 2013 -2014 ont permis de réduire la facture énergétique de 

plus de 50%. 

Identification et cartographie des potentiels en Energies Renouvelables (sources : ex -CAECE/ 

Grand Paris Sud , 2011)  

La consommation énergétique de la CA à fin 2011 est de 2 740 GWh.  

Les principales d®perditions thermiques dans lõhabitat 

Isolation par lõext®rieur 
















































































